
 

 

 

CONDITIONS DE VENTES SEMINAIRES 

 

Ces prix s’entendent TVA et service compris. Une taxe de séjour de 0.60 € est à rajouter par 
personne et par jour pour les séminaires avec hébergement.  

 

Le vin est compris dans la limite d’une demie bouteille par personne, les eaux minérales dans 
la limite d’un litre. Toutes autres boissons en dehors des pauses cafés seront facturées en 
supplément. 

 

Lors des pauses cafés, nous proposons toutes boissons, telles que café, thé, chocolat, jus de 
fruits ou perrier, accompagnées d’une Pâtisserie ou de viennoiserie selon l’heure. 

 

La salle est pourvue d’une ligne téléphonique avec son numéro direct et également d’une 
installation Wifi gratuite. 

 

Nous fournissons un paper board, un écran, un rétroprojecteur et sur demande tout autre 
matériel. Tous les frais de location de matériel supplémentaire seront facturés en sus. 

 

Les factures sont à régler au plus tard à 30 jours fin de mois. 

 


